


Pouvoirs : 
M. Michel BEAL donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Joëlle COUSIN donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Andonella FLECHET donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Stéphanie MOREAU donne pouvoir à M. Olivier LONGEON,  
Mme Christiane RIVIERE donne pouvoir à M. Jean-Claude SCHALK,  
M. Stéphane VALETTE donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Jennifer BONJOUR, M. Henri BOUTHEON,  
M. Olivier BROUILLOUX, Mme Hélène BRUYERE, M. Paul CELLE,  
M. Jean-Jacques CHARROIN, M. Marc CHAVANNE, Mme Patricia CORTEY,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Marie-Pascale DUMAS, M. Gilles ESTABLE,  
M. Marc FAURE, M. Bernard FAUVEL, Mme Annick FAY, M. Christian FAYOLLE,  
M. Pierre FAYOL-NOIRETERRE, M. Pascal GARRIDO, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL, 
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN, Mme Corinne L'HARMET-ODIN,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, M. Julien LUYA, Mme Pascale MARRON,  
M. Yves MORAND, Mme Djida OUCHAOUA, M. Jean-Marc PANGAUD, M. Yves PARTRAT, 
M. Gilles PERACHE, M. Florent PIGEON, M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, 
Mme Monique ROVERA, Mme Janine RUAS, M. Alain SCHNEIDER, M. Gérard TARDY, 
Mme Sylvie THIZY, Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUIN 2016 
 

SUBVENTION 2016-2017 A L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES MINES 
 
 
 

L’Ecole des Mines a conçu un outil de diagnostic et d’aide à la décision en matière de 
rénovation de logements et souhaite bénéficier d’un territoire d’expérimentation pour sa 
méthode.  
 
Cet outil permet de visualiser la situation de chaque bâtiment d’habitation au regard de 
nombreux critères sociaux, sociologiques, économiques et énergétiques afin d’établir un 
diagnostic complet sur la situation des logements. Un modèle conçu par l’Ecole des Mines 
permet également, au regard de ce diagnostic, d’identifier les logements sur lesquels il est le 
plus pertinent d’entreprendre des travaux de rénovation énergétique.  
 
Saint-Etienne Métropole est engagée dans un projet de territoire à énergie positive qui fixe 
des objectifs très importants en matière d’économie d’énergie et en particulier en matière de 
rénovation de l’habitat. La Communauté Urbaine souhaite construire des démonstrateurs en 
faveur de l’enjeu de la rénovation du logement et recherche des moyens innovants 
d’identifier et de hiérarchiser les actions à mettre en œuvre sur son territoire. 
 
La Communauté Urbaine souhaite donc verser une subvention à l’Ecole des Mines pour lui 
permettre de tester son outil sur son territoire.  
 
Cette subvention est fixée à un montant de 60 000 € répartis à parts égales sur les exercices 
2016 et 2017. 
 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention de partenariat avec l’Ecole des Mines et tous documents utiles à 
son application, 
 

- valide le versement de 30 000 € en 2016 et 30 000 € en 2017 à l’Ecole des Mines. 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du budget 
développement durable de l’exercice 2016, 

 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 74 du budget 
développement durable de l’exercice 2016. 

 
 



 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


